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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 50, insérer l'article suivant:

L’article L. 1262-2 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les conditions d’emploi et de travail applicables aux salariés mentionnés à l’alinéa précédent sont 
identiques à celles des salariés des entreprises exerçant une activité de travail temporaire établies 
sur le territoire national. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

.L’objet de cet amendement est de transposer par anticipation la disposition prévue à l’article 
premier, paragraphe 2, alinéa c) de la proposition de directive du parlement européen et du conseil 
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modifiant la directive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 1996 
concernant le détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services.

Cette disposition, soutenue par la France et présentée officiellement par la Commission européenne 
le 8 mars 2016, encadre un des trois types de détachement, celui effectué via des entreprises de 
travail temporaire (ETT). Il est proposé qu’un travailleur intérimaire soit employé aux mêmes 
conditions qu’il relève d’une agence d’intérim française ou qu’il soit détaché en France par une 
agence transfrontalière de travail temporaire. 

L’objectif de cette mesure est de supprimer l’avantage concurrentiel issu du différentiel de coût du 
travail entre Etats membres afin de tarir la matière première des réseaux de recruteurs spécialisés 
dans la traite main d'œuvre à des fins de "spéculation sociale", en témoigne l'aberration des 18000 
Français détachés en 2011 en France via des agences d’intérim luxembourgeoises ! Cette mesure 
permettra ainsi de remettre le détachement dans son lit naturel, celui de véritables missions 
temporaires de salariés à l’étranger pour le compte d’entreprises identifiées.

C'est en effet le « détachement d'intérim » instauré par la directive de 1996 qui a créé l'appel d'air 
d'un marché du travail low cost en Europe. En témoigne l’évolution du nombre de travailleurs 
détachés en France par des ETT,  passé de 949 en 2004 à 33 060 en 2012, soit une hausse de 3384 
%, bien supérieure à l’augmentation du nombre de  travailleurs détachés « officiellement» sur la 
même période (+965%).

Etant pionnière en Europe en matière de lutte contre toutes les formes de dévoiement du 
détachement de travailleurs, la France s’honorerait de transposer par anticipation cette disposition 
cruciale, en modifiant l’article L1262-2 de son code du travail en ce sens.

Tel est l’objet du présent amendement.


